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I. Introduction
1. Le Comité spécial sur l’élaboration d’une convention contre la criminalité
transnationale organisée a été créé par l’Assemblée générale dans sa
résolution 53/111 du 9 décembre 1998.

2. Dans sa résolution 55/25 du 15 novembre 2000, l’Assemblée générale a prié le
Comité spécial de poursuivre ses travaux sur le projet de Protocole contre la
fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions,
additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale
organisée, conformément aux résolutions 53/111 et 53/114 du 9 décembre 1998 et
54/126 du 17 décembre 1999, et de les achever au plus tôt.

II. Organisation de la session

A. Ouverture de la session
3. Le Comité spécial sur l’élaboration d’une convention contre la criminalité
transnationale organisée a tenu à Vienne, du 26 février au 2 mars 2001, sa douzième
session, qui s’est divisée en […] séances.

4. À sa dixième session, tenue à Vienne du 17 au 28 juillet 2000, le Comité
spécial avait approuvé le projet de Convention des Nations Unies contre la
criminalité transnationale organisée (A/AC.254/36), qui devait être soumis à
l’Assemblée générale pour examen et suite à donner à sa cinquante-cinquième
session, conformément à la résolution 54/126 de l’Assemblée. À sa onzième session,
tenue à Vienne du 2 au 28 octobre 2000, le Comité spécial avait approuvé le projet
de Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité



2

A/AC.254/L.280

transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes,
en particulier des femmes et des enfants et le projet de Protocole contre le trafic
illicite de migrants par terre, air et mer, additionnel à la Convention des Nations
Unies contre la criminalité transnationale organisée, lesquels devaient être soumis à
l’Assemblée générale pour examen et suite à donner à sa cinquante-cinquième
session, conformément à la résolution 54/126. Sur recommandation faite par le
Comité spécial à ses dixième et onzième sessions, l’Assemblée avait adopté la
résolution 55/25, par laquelle elle avait adopté la Convention des Nations Unies
contre la criminalité transnationale organisée ainsi que les protocoles susmentionnés
et les avait ouverts à la signature lors de la Conférence réunissant des personnalités
politiques de haut rang, qui devait se tenir à Palerme du 12 au 15 décembre 2000,
conformément à sa résolution 54/129 du 17 décembre 1999.

5. À sa onzième session, le Comité spécial avait également examiné tous les
articles du projet de Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu,
de leurs pièces, éléments et munitions, additionnel à la Convention des
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée. Afin de parvenir à un
consensus permettant de finaliser et d’approuver ce projet de Protocole, il avait
prolongé sa onzième session en tenant une séance supplémentaire le 28 octobre.
Bien qu’étant presque arrivé au consensus nécessaire, le Comité spécial n’avait pu
mener à terme ses travaux sur le projet de texte. En conséquence, il avait décidé
d’inclure, dans le projet de résolution qu’il présenterait à l’Assemblée générale à sa
cinquante-cinquième session pour examen et suite à donner (projet adopté ensuite
par cette dernière en tant que résolution 55/25), deux paragraphes dans lesquels
l’Assemblée noterait que le Comité spécial n’avait pas terminé ses travaux sur ce
point et le prierait de les achever au plus tôt.

6. À la neuvième session du Comité spécial, le Président avait prié tous les
groupes régionaux de désigner des représentants afin de former un groupe qui serait
chargé, à la dixième session, d’assurer la cohérence du texte dans toutes les langues
officielles de l’Organisation des Nations Unies. Le groupe de concordance avait
poursuivi ses travaux à la onzième session du Comité spécial.

7. Le Secrétaire a rappelé que le groupe de concordance se composait: des
représentants de l’Afrique du Sud, du Cameroun, de l’Égypte, du Maroc et du
Nigéria, désignés par le Groupe des États d’Afrique; des représentants de la Chine,
de l’Inde, du Japon et de la Jordanie (dont le représentant a été remplacé par celui
d’Oman à la onzième session), désignés par le Groupe des États d’Asie et du
Pacifique; des représentants de la Fédération de Russie et de la Slovaquie, désignés
par le Groupe des États d’Europe orientale; des représentants de la Colombie, de
Cuba, du Guatemala et du Mexique, désignés par le Groupe des États d’Amérique
latine et des Caraïbes; et des représentants de l’Espagne, des États-Unis
d’Amérique, de la France et de l’Italie, désignés par le Groupe des États d’Europe
occidentale et autres États. Le Secrétaire a également informé le Comité spécial que
le groupe de concordance continuerait à bénéficier, pour ses travaux, de l’aide d’un
éditeur, de traducteurs des sections de traduction pour les différentes langues
officielles et d’un membre du secrétariat du Comité spécial.

8. Le Président a demandé au groupe de concordance, outre d’assurer la
cohérence du texte du projet de Protocole dans toutes les langues officielles de
l’Organisation des Nations Unies, d’examiner la cohérence entre le projet et la
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée. Il a
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demandé au représentant du Mexique de continuer d’assurer la fonction de
coordonnateur au sein du groupe de concordance.

9. Le Président a indiqué que la douzième session du Comité spécial était la
dernière occasion de pouvoir travailler sur le projet de Protocole. Il a demandé au
Comité spécial de confirmer que, comme convenu, il se concentrerait sur les
questions restées en suspens et tenterait de s’accorder sur celles-ci, sans rouvrir le
débat sur les dispositions qu’il avait approuvées à sa onzième session. Ces questions
concernaient le préambule ainsi que les articles 0, 2, 4 et 9 du Protocole. Le Comité
spécial a confirmé qu’il en serait ainsi.

10. Des déclarations ont été faites par les représentants de la Chine, de la Suède,
au nom des États membres de l’Union européenne qui sont Membres de
l’Organisation des Nations Unies, de l’Égypte, du Japon, de la Fédération de Russie,
de la République islamique d’Iran, du Pakistan, du Canada, de la République arabe
syrienne, du Mexique, des États-Unis d’Amérique, de l’Équateur, de la Colombie,
de la Trinité-et-Tobago, de l’Inde, de Cuba, de la Jordanie, du Nigéria, de la
République de Corée et de l’Arabie saoudite.

B. Participation
11. Ont participé à la douzième session du Comité spécial les représentants de [...]
États, ainsi que des observateurs d’organismes des Nations Unies, d’instituts du
réseau du Programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la
justice pénale, d’organisations intergouvernementales et d’organisations non
gouvernementales.

C. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux
12. À sa 230e séance, le 26 février 2001, le Comité spécial a adopté l’ordre du jour
ci-après pour sa douzième session:

1. Ouverture de la douzième session du Comité spécial.

2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux.

3. Finalisation et approbation de l’instrument juridique international
additionnel contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de
leurs pièces, éléments et munitions.

4. Cohérence du texte de l’instrument juridique international additionnel
contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces,
éléments et munitions et cohérence entre ledit instrument et la
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale
organisée et les protocoles s’y rapportant.

5. Examen d’un projet de résolution concernant l’adoption de l’instrument
juridique international additionnel contre la fabrication et le trafic
illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions aux fins
d’examen et de suite à donner par l’Assemblée générale.

6. Adoption du rapport du Comité spécial sur les travaux de sa douzième
session.
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D. Documentation
13. À sa douzième session, le Comité spécial était saisi, en plus des documents
établis par le Secrétariat, de documents contenant les propositions et contributions
reçues des Gouvernements de l’Argentine, de l’Australie, de la Bolivie, du Brésil,
du Canada, du Chili, de la Colombie, de l’Équateur, des États-Unis d’Amérique, du
Guatemala, d’Haïti, de la Jamaïque, du Mexique, de la Norvège, de la Nouvelle-
Zélande, de la République tchèque, de la Suisse, de la Trinité-et-Tobago, de
l’Uruguay ainsi que de la Commission européenne, au nom de l’Allemagne, de
l’Autriche, de la Belgique, du Danemark, de l’Espagne, de la Finlande, de la France,
de la Grèce, de l’Irlande, de l’Italie, du Luxembourg, des Pays-Bas, du Portugal, du
Royaume-Uni et de la Suède.

III. Finalisation et approbation de l’instrument juridique
international additionnel contre la fabrication et le trafic
illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions
14. De sa 230e à sa [...] séances, du 26 février au 2 mars, le Comité spécial a
examiné toutes les dispositions en suspens du projet de Protocole contre la
fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions,
additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale
organisée. Il s’est fondé, pour cela, sur un texte révisé du projet de Protocole
(A/AC.254/4/Add.2/Rev.6) ainsi que sur les propositions et contributions reçues des
gouvernements et de la Commission européenne (A/AC.254/L.276, A/AC.254/L.278
[...]). Le Comité spécial était également saisi d’amendements aux précédentes
propositions du Président (A/AC.254/L. 281).

15. À la 230e séance du Comité spécial, le 26 février, le représentant de la Suède,
s’exprimant au nom des États membres de l’Union européenne qui sont Membres de
l’Organisation des Nations Unies, a informé le Comité que le Conseil de l’Union
européenne avait donné pour mandat à la Commission européenne de négocier
l’article 9 du projet de Protocole au nom des 15 États membres de l’Union. Le
Président a déclaré que le Comité spécial prendrait note de cette déclaration, étant
entendu que ce mandat n’affecterait en rien le statut d’observateur de la Commission
européenne.

16. À sa […] séance, le […] mars, le Comité spécial a approuvé le projet de
Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces,
éléments et munitions, additionnel à la Convention des Nations  Unies contre la
criminalité transnationale organisée, et a décidé de le présenter à l’Assemblée
générale à sa cinquante-cinquième session, pour examen et suite à donner,
conformément à la résolution 54/126.
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IV. Cohérence du texte de l’instrument juridique international
additionnel contre la fabrication et le trafic illicites d’armes
à feu, de leurs pièces, éléments et munitions et cohérence
entre ledit instrument et la Convention des Nations Unies
contre la criminalité transnationale organisée et les
protocoles s’y rapportant
17. Le groupe de concordance s’est réuni régulièrement au cours de la douzième
session du Comité spécial et a examiné le texte du projet de Protocole. Il a en outre,
à la demande du Président, examiné la concordance du projet de Protocole avec la
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et les
protocoles s’y rapportant, tels qu’adoptés par l’Assemblée générale à sa cinquante-
cinquième session. Les recommandations du groupe de concordance ont été
incorporées dans le texte final du projet de Protocole et soumises, pour examen, au
Comité spécial, qui les a approuvées.

V. Projet de résolution concernant l’adoption de l’instrument
juridique international additionnel contre la fabrication et
le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et
munitions devant être présenté à l’Assemblée générale à sa
cinquante-cinquième session pour examen et suite à donner
18. À sa […] séance, le [...] mars, le Comité spécial a examiné un projet de
résolution présenté par le Président, intitulé “Protocole contre la fabrication et le
trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, additionnel à la
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée”
(A/AC.254/L.277). Il était également saisi des propositions et contributions reçues
des gouvernements (A/AC.254/L. …).

19. À sa […] séance, le 2 mars, le Comité spécial [a approuvé le projet de
résolution (A/AC.254/L.277), qui sera présenté à l’Assemblée générale à sa
cinquante-cinquième session pour examen et suite à donner.]

VI. Adoption du rapport du Comité spécial sur les travaux de
sa douzième session
20. À sa […] séance, le 2 mars, le Comité spécial a adopté le rapport sur les
travaux de sa douzième session (A/AC.254/L.280 et Add. ...)1 et a décidé de le
présenter à l’Assemblée générale à sa cinquante-cinquième session.

21. À la même séance, le Comité spécial a approuvé le rapport devant être
présenté à l’Assemblée générale à sa cinquante-cinquième session
(A/AC.254/L.280/Add. …)2.

__________________
1 À paraître ultérieurement sous la cote A/AC.254/40.
2 À paraître ultérieurement sous la cote […].


